
sommaire

•  Négociations sur •  Les m ilitan ts de la  FGMM
la formation professionnelle on t la pèche IV e t V
dans la m étallurg ie  II •  5« Forum  des CE e t CHS CT VI

•  Bagnols-sur-Cèze, •  In ternational VII

ville m orte •  R ésultats d 'é lections
Chez Thomson Info-Pratiques
Tubes E lectroniques II e t III R etraite  com plém entaire VIII

C.F.D.T. MAGAZINE N° 182/3

MINEURS ET 
MÉTALLURGISTES

LE TEM PS DE L’EMPLOI 
SERA L’EMPLOI DU TEMPS

Tout a été dit depuis le 28 mars au sujet des législatives et pourtant, il 
convient de ne pas placer sur le même niveau, rejet du PS, raz-de-marée RPR- 
UDF, mode de scrutin, progression de l’extrême-droite, situation écono­
mique, dégradation sociale... On ne peut pas traiter la progression de l'extrê- 
me-droite comme le mode de scrutin ou même le raz-de-marée RPR-UDF. 
Alors, pour les responsabilités qui nous incombent, essayons de classer 
un peu en sachant que, mesuré à l'aune du défi, ce qui peut apparaître 
comme l'urgence du moment ne sera au bout pas forcément prioritaire.

DES CONSTATS...
Premier constat : le PS a été rejeté pour « son 
incapacité à apporter des réponses aux pro­
blèmes du moment ». Ce constat met en lumiè­
re le rapport de l'opinion publique avec les par­
tis politiques :1a chose politique est vécue 
comme quelque chose d'extérieur et d'une 
certaine façon tout le monde s’en accommo­
de. Côté électeurs, c’est déléguer pour mieux 
pouvoir sanctionner. Côté élus, moins l’élec­
tion s’enracine dans une mobilisation sociale, 
moins le mandat est contraignant.
Deuxième constat : ce n’est pas la crédibilité 
de son programme face à ces grands pro­
blèmes qui a conduit la nouvelle majorité à 
disposer de plus de 80 % des sièges à 
l’Assemblée Nationale.
Ces deux premiers constats font apparaître 
qu’en réalité et contrairement justement à 
tout ce qui peut être dit, nous n’avons pas en France une culture de l’alter­
nance.
Si heureusement nous avons civilisé notre « culture » de la guillotine, nous 
conservons fondamentalement la culture du renversement.
Troisième constat : la situation économique n’a pas changé dans la nuit 
du 28 au 29 mars 1993.
Quatrième constat, pardon... prévision : en restant, comme le prévoit la nou­
velle majorité, dans les schémas qui président aux règles de gestion écono­
miques des cinquante dernières années, les réelles marges de manœuvre et 
les véritables leviers sont inexistants. Les grands problèmes du moment 
vont donc devenir le défi de la fin du deuxième millénaire.

...ET DES PERSPECTIVES
Pas besoin d’avoir un doctorat de chimie pour prévoir la réaction d’un 
mélange de ce défi et de notre culture du renversement. Elle se montait

à moins de 3 % de l’électorat au début des années 80. Elle s’élève à 13 % 
en 93.
En sachant que l’expression d’une partie non négligeable de l’électorat, 
notamment à l’autre extrémité de l’échiquier dont on a déjà expérimenté le 
caractère fluctuant, procède de la même logique, les conditions se conjuguent 
pour que cette réaction s'érige en recours.
En quelques mots, ces conditions se résument ainsi : la mondialisation 
nous fait passer d'un système autorégulateur avec, certes, tout ce qu'il a 

d’inégalitaire mais aussi de sécurisant, à un 
déséquilibre qui ouvre à toutes les peurs et 
ne peut être corrigé par les réponses de 
l'ancien modèle : nous changeons de civi­
lisation.
En tant que force sociale organisée, nous 
avons la responsabilité, quel que soit le 
contexte politique, d’imaginer des nou­
veaux modes de raisonnement et d’analyse 
qui induisent des réponses adaptées à ce 
changement de civilisation.

UNE NOUVELLE 
APPROCHE DU TEMPS
Sur le terrain de l'emploi, par exemple, élé­
ment du défi par excellence, nous ne pou­
vons nous satisfaire d’une conception étri­
quée du temps de travail.
L'approche de sa réduction doit donc, elle 

aussi, être complètement repensée. Elle ne pourra désormais plus avoir de 
pertinence ni d'effet bénéfique durable sur l'emploi sans faire porter notre 
intervention sur l'organisation et la structuration du hors travail (dans 
l’acception conventionnelle du terme).
Plutôt que de nous limiter à engloutir des sommes colossales dans le puits 
sans fond de la logique de l'indemnisation, pourquoi ne pas en utiliser, ne 
serait-ce qu’une infime partie, pour élaborer des dispositifs qui structu­
rent le hors travail, le rendent attractif, utile, productif et générateur d'un 
temps de travail pour tous.
Le congé sabbatique, le congé parental, le temps partiel, le travail inter­
mittent, la formation, pourquoi pas le chômage partiel, sont actuellement 
des éventualités.
Sous notre impulsion pour les matérialiser et les organiser, ces instru­
ments d'utilisation du temps, devenant partie intégrante de la normalité 
d'une nouvelle civilisation, le temps de l'emploi sera l'emploi du 
temps.



NÉGOCIATIONS SUR 
LA FORMATION 
PROFESSIONNELLE 
DANS
LA MÉTALLURGIE

LAFGMM 
NE SIGNIFIE 
PAS L’ACCORD
La négociation de branche sur 
la formation professionnelle 
dans la métallurgie, entamée 
le 22 décembre 1992, s’est ter­
minée le 24 mars 1993.
La négociation avait pour 
objet la définition d’un ac­
cord de branche se situant 
dans le champ et le cadre 
d'intervention définis par 
l’accord interprofessionnel 
du 3 juillet 1991 modifié et la 
loi du 31 décembre 1991, tant 
dans le domaine des pre­
mières formations profes­
sionnelles ou technologiques 
que des contrats d'insertion 
en alternance, et enfin de la 
formation continue.
Etait notamment en jeu la 
conception même d'une poli­
tique de branche en matière 
de formation professionnelle. 
Pour la FGMM, cette poli­
tique de branche consiste, à 
partir de la situation de 
l'emploi et des dispositifs 
existants, à définir plus par­
ticulièrement les priorités de 
la branche en matière de 
publics concernés ainsi qu’ en 
matière de niveaux et type de 
qualifications.
Puis dans un second temps, 
à définir en fonction de ces 
priorités les moyens adaptés 
et nécessaires.
Au-delà, ils’agitdedéfinirpour 
tous, les conditions d’accès à la 
formation, à la qualification et 
à l'évolution de carrière.
Le résultat de la négociation 
montre à l’évidence une di­
vergence fondamentale d'ap­
proche entre la conception 
qu'a la FGMM, d’une poli­
tique de branche en la matiè­
re et celle de l’UIMM.
En effet, le texte proposé se 
limite essentiellement à la 
définition de moyens supplé­
mentaires, sans que celle-ci 
ne repose sur l'élaboration 
paritaire d'orientations quali­
tatives et quantitatives pour 
les différents dispositifs. Pour 
le reste, ce texte est stricte­
ment déclaratif et ne répond 
donc pas, loin s'en faut, à la 
définition et à l’objectif que 
nous nous étions fixé. 
L'UIMM confirme ainsi sa 
conception des relations 
sociales et du paritarisme en 
cantonnant le contractuel à 
une fonction unique de re­
cherche de moyens.
Au regard de cela, la FGMM 
a décidé de ne pas apporter 
son aval à un tel accord.

BAGNOLS-SUR-CÈZE 
VILLE MORTE

Le 16 m ars,
p lus
d e 2 000
m anifestants
e n se m b le
pour l’em ploi
Forte mobilisation des sala­
riés du Gard Rhodanien, 
grande manifestation à Ba- 
gnols et solidarité des com­
merçants pour la défense de 
l’emploi. Il est grand temps, 
pour la CFDT, que les élus 
de la région prennent le 
problème de l’emploi à 
bras-le-corps.

La manifestation du 16 mars 
a connu un vif succès à 
Bagnols-sur-Cèze en réunis­
sant plus de 2 000 partici­
pants pour la défense de 
l’emploi du bassin industriel 
bagnolais. Aux salariés d ’ Ugi- 
ne, Fiberglas et Marcoule qui 
formaient le gros des troupes,

il faut ajouter les nombreux 
retraités venus apporter leur 
soutien aux salariés du bas­
sin. L ’appel « Ville morte » 
lancé aux commerçants a été 
entendu, les magasins ont 
fermé en grand nombre à par­
tir de 16 heures.

Le meeting
L ’intervention de la CFDT 
consistait à interpeller les 
élus pour qu ’ ils prennent réel­
lement en compte les pro­
blèmes d ’emploi du secteur. 
Elle ne peut se satisfaire du 
discours et attend autre chose 
du Comité du Gard Rhoda­
nien que la création d ’in­
frastructures routière et ferro­
viaire.

Elle doute qu ’ il suffise d ’ amé­
liorer les routes pour que des 
entreprises viennent s ’im ­
planter alors que les grandes 
entreprises de la région sup­
priment des emplois en toute 
impunité.

La manifestation était dis­
soute à 18 heures mais cette 
journée restera dans les 
mémoires comme un grand

moment de l ’histoire de 
Bagnols.

CHEZ THOMSON 
TUBES
ELECTRONIQUES

Plus
un salarié  
au chôm age, 
de la parole 
aux actes
Le 25 mars 1993, la CFDT de 
Thomson Tubes Electro­
niques (TTE) a signé l’accord 
permettant d ’ éviter des licen­
ciements secs.

Auparavant, à notre initiati­
ve, un référendum sur les dif­
férents sites concernés a été 
organisé par la CFDT, la 
CGC et FO.
Sur 2 056 inscrits, 86 % se 
sont exprimés et ont voté 
majoritairement (1146 voix)



pour la signature d ’un tel 
accord et ce, malgré une oppo­
sition farouche de la CGT. 
Cet accord cadre a été négo­
cié par les équipes CFDT dès 
le mois de décembre 1992 
après l’annonce par la Direc­
tion de la suppression de 412 
emplois dans la période 1993- 
1995. Ce qui a prévalu dans 
cette négociation tient en une 
phrase : « Plus un salarié au 
chômage ».
Pour Roger Oliel, Secrétaire 
CFDT du CCE et pour 
l’ensemble des militants et 
adhérents de TTE, il s ’agis­
sait dès lors de trouver des 
alternatives aux plans so­
ciaux « traditionnels » qui 
comportent inévitablement 
des licenciements secs. Il fal­
lait trouver des solutions ori­
ginales, de solidarité à la fois 
entre les différents centres de 
Thomson Tubes Electroni­
ques, mais aussi entre les dif­
férentes catégories profes­
sionnelles de salariés.
S ’il est vrai que la médiatisa­
tion de cet accord a porté sur 
ce que l’on a aujourd’hui cou­
tume d ’appeler le partage du 
travail, cet accord comporte 
neuf mesures que nous dé­
taillons ci-après.
■  RÉDUCTION 

COLLECTIVE 
DU TEMPS DE TRAVAIL

Elle se fera sous forme de cinq 
jours d ’ absence payés par an sur 
la période concernée (93-95).

Cette réduction sera financée 
par une modération de la poli­
tique salariale : 1 % d ’augmen­
tation individuelle pour tous les 
salariés de l’entreprise en 1993.
Cette mesure permet d ’éviter 
120 suppressions d’emplois.
■  RAPATRIEMENT 

D'ACTIVITÉS 
SOUS-TRAITÉES

qui n’induira pas de surcoût, 
notamment en matière d ’in­
vestissements. 20 postes sur la 
période seraient ainsi mainte­
nus.
■  CROISSANCE EXTERNE
La Direction estime que la 
croissance de l’activité per­
mettra de sauver 30 emplois.
■  TEMPS PARTIEL
Négociation d’une convention 
FNE d ’aide au passage à mi- 
temps.
■  RÉCUPÉRATION 

DES HEURES 
SUPPLÉMENTAIRES

Engagement par la Direction 
de ne pas dépasser le volume 
d ’heures supplémentaires ef­
fectuées en 1992. Il sera pro­
posé à chaque salarié soit la 
récupération, soit le paiement.
■  RECOURS A L’INTÉRIM 

EN CAS
D’ACCROISSEMENT
D'ACTIVITÉ

Celui-ci ne pourra avoir lieu 
qu’après vérification par la 
commission de suivi de l’ac­

cord, qu’aucune solution inter­
ne n’est possible.

■  DEMANDE D’AS FNE 
(ALLOCATION SPÉCIALE 
FONDS NATIONAL 
POUR L’EMPLOI) 
PRÉRETRAITE

Une convention pour 120 sala­
riés sera demandée aux Pou­
voirs publics.

■  DÉPARTS DES SALARIÉS 
AYANT 60 ANS
ET 150 TRIMESTRES 
DE COTISATION

Entre 1993 et 1995,105 per­
sonnes partiront en retraite.

■  NON-REMPLACEMENT 
DESDÉPARTS 
NATURELS

Démissions, etc. Cette derniè­
re mesure touche environ 
20 personnes.

Voilà l’ensemble des mesures 
qui seront mises en œuvre 
entre 1993 et 1995.

Pour la CFDT, cet accord n ’est 
peut-être pas parfait, mais il est 
le résultat d ’un compromis qui 
règle provisoirement un pro­
blème donné. Le vote des sala­
riés CFDT a donné aux mili­
tants et adhérents des sections 
syndicales CFDT le feu vert 
pour signer cet accord.

Un tel accord n’est réalisable 
qu ’avec l'adhésion des salariés.

Cela a été la démarche de la 
CFDT depuis 4 mois !

LE 2 AVRIL 
A STRASBOURG

LE DEVOIR 
D’INGÉRENCE 
DANS LA RUE
En un mot : une réussite. 
Malgré les difficultés de  
déplacem ent, les mineurs 
et les m étallos CFDT ont 
répondu présents. 
Derrière l’im m ense bande­
role FGMM - EMPLOI : LE 
DEVOIR D’INGÉRENCE, 
nous étions plus de 3 000 à 
montrer qu’il y  a urgence  
d ’agir, d’intervenir :
-  pour que la prise en  

charge, les solutions 
apportées au problèm e 
de l ’em ploi so ien t à la 
hauteur de l ’enjeu  
majeur de cette  fin de  
siècle,

-  pour imposer une autre 
démarche et arrêter 
l’inexorable éclatement 
social issu de l’accroisse­
ment du nombre de chô­
meurs.

3 000 mineurs et métallos 
CFDT, dans les m es de Stras­
bourg, pour l’emploi et pour 
l’Europe sociale, venant de 
toutes les Unions Mines 
Métaux, de toutes les régions 
de France pour dire OUI A  
L’EMPLOI, A LA SOLIDARI­
TÉ, AUX DROITS SOCIAUX 
ET NON AU CHOMAGE.

m



LES FEM M ES ET L’EMPLOI 
D A N S LA MÉTALLURGIE
Le développem ent de 1 ’ac- 
tiv ité  p ro fessio n n e lle  des 
fem m es, les évo lu tio n s, 
les m u ta tio n s te ch n o lo g i­
ques, les nouvelles o rgan i­
sations du travail, la c réa ­
tion  de n ouveaux  m étiers 
et les asp irations au chan ­
gem en t chez  les fem m es 
plus im portan tes que chez 
les hom m es son t des é lé ­
m ents, des p h én o m èn es 
que nous dev o n s in tég rer 
dans no tre  po litique  d ’ac ­
tion  revendicative.

C ’est l ’en jeu  des m u ta ­
tions en cours.

L es fem m es a u jo u rd ’hui 
sont frag ilisées devan t les 
p rob lèm es d ’em plo i, elles 
son t dans des sec teu rs  à 
b asses  q u a lifica tio n s  et 
dans des em p lo is  en 
constan te  évolu tion .

U n seu l ex em p le  : les 
sec ré ta ires  ad m in is tra ­
tives.

Face à cela, ou tre  l ’action 
féd éra le  su r l ’em plo i que 
nous dév e lo p p o n s, nous 
dev o n s am p lifie r no tre  
dém arche  co n firm ée  lors 
de notre dern ier congrès, à 
savo ir donner une d im en ­
sion  fém in in e  à l ’en ­
sem ble  de nos rev en d ica ­
tions et fa ire  de l ’égalité  
p ro fessio n n e lle  un thèm e 
transversal.

D onner une d im ension  
fém in in e  à l ’en sem b le  de 
nos rev en d ica tio n s nous

o b lige  à ne pas m asquer 
tou tes  les inéga lités dont 
sont v ictim es les fem m es.

B ien  au co n tra ire , c ’est 
une position  idéale et plus 
d y nam ique  po u r rev en d i­
quer des m esures de ra ttra­
page pour les fem m es.

Les fem m es ont accum ulé 
des re tards, n ’ayant pas eu 
les m êm es chances que les 
hom m es au départ.

Il est donc im portant, dans 
le cadre d ’une po litiq u e  
générale  d ’action  revend i­
cative, de défendre ces m e­
sures pour les fem m es, de 
prendre en com pte les év o ­
lu tions, les acqu is et su r­
tout les réelles asp irations 
des fem m es pour aboutir à 
une v é ritab le  éga lité  p ro ­
fessionnelle.

L ors du rassem b lem en t 
fédéra l, S y lvaine  de Bull 
A n g ers  a exposé  l ’action  
engagée  à B ull su r la fo r­
m ation et a livré son expé­
rience p e rsonne lle  su ite  à 
celle q u ’elle a suivie.

De m êm e, N adine de L C C  
est in tervenue pour ex p li­
quer la m ise en p lace  de 
form ations débouchant sur 
des CAP. D es fo rm atio n s 
su iv ies par de nom breuses 
fem m es.

D eux actions de form ation  
qu a lifian tes  qu i on t ren ­
con tré  des succès e t qui 
m ontren t l 'in té rê t tout p ar­
ticu lie r que les fem m es

portent à la fo rm ation  et à 
leur évolution  p ro fession ­
nelle.

DES FEMMES 
A L’AISE 
DANS
NOS STRUCTURES
D évelopper une action sur 
l ’éga lité  p ro fessio n n e lle  
est, certes, une action  de 
tous les m ilitan ts  de la 
FG M M  m ais les fem m es 
on t un rô le p rim ord ia l à 
jo u e r  dans ce tte  action , 
dans cette évolution.

S ans en g ag er une lu tte  
fem m es con tre  hom m es, 
occuper des postes de res­
p o n sab ilité s  p arce  que 
fem m es, les m ilitan tes de 
la FG M M  sont convaincues 
q u ’elles do ivent être partie 
p renan te  de tou tes les 
structu res syndicales.

E lles son t v en u es en 
tém o ig n er à A C T U E L ­
L E S, M arie , C atherine , 
S y lv ie , A rle tte  et B ern a­
dette  ont dit leurs d ifficu l­
tés à concilie r v ie  fam ilia­
le et v ie  m ilitan te  m ais 
aussi leur réussite dans les 
structures de la fédération  
et leur m otivation .

E lles ont su rtou t voulu  se 
m on tre r fem m es à l ’aise 
dans les s tru c tu res  de la 
fédération .

U n m ouvem en t est en 
m arche.

C H A R TE F E D E R A L E  M IXITE  
U N E  C H A R TE D ISP O N IB L E  D A N S  
TO U S LES SY N D IC A T S
Le B ureau  F édéra l de la 
F .G .M .M . a adop té  à 
l ’u nan im ité  une charte  
fédérale m ixité qui réaffir­
m e notre  po litiq u e  pour 
une m eilleu re  in tég ra tion  
des m ilitan tes dans tou tes 
nos structures syndicales.

Enjeu pour notre synd ica­
lism e, ce tte  vo lo n té  p o li­
tique do it m ain ten an t se 
traduire dans les faits.

C ’est le sens de cette  ch ar­
te fédérale.

A u jo u rd ’hui, dans nos 
éq u ipes synd ica les , nous 
consta tons que les fem m es 
ont surtout des responsab i­
lités de d é légués du p e r­
sonnel et dans les com ités 
d ’en treprise  m ais q u ’elles 
ne partic ipent que peu à la 
v ie  du synd ica t ou encore

m oins à ce lle  de l ’U M M . 
Le seu l p rob lèm e est 
l ’accession  des m ilitan tes 
à des postes de responsab i­
lités.

C ’est pourquoi, nous nous 
fixons un o b je c tif  : aug­
menter le nombre de 
femmes en responsabi­
lités.
Pour cela, il est p réconisé  :

-  au n iveau  du synd ica t, 
de c ib ler les en treprises 
à fo rte  m a in -d ’œ uvre  
fém in ine et d ’y engager 
p lus particu lièrem ent 
une action  su r la  synd i­
calisation.

Il est dem andé à chaque 
syndicat de veiller à ce que 
les délégations des sections 
d ’en treprises qui ont des 
fem m es déléguées co m ­

L’EMPLOI DANS LA MÉTALLURGIE 
LES FEMMES EN ONT FAIT LES FRAIS

portent au m oins une m ili­
tante ;
-  au niveau de l ’U M M , 

d ’organiser une ren ­
contre sur le thèm e de la 
m ixité au m oins une fois 
tous les deux ans,

-  au n iveau  de la fédéra­
tion, de conduire une ré­
flexion sur la m ixité  du 
BF et du CNF.

L’o b jec tif que sous-tend  
cette charte, à savoir im pul­
ser cette politique d ’inser­
tion des m ilitan tes dans 
toutes nos structures fédé­
rales ne signifie nullem ent 
que nous n ’avons en la 
m atière que des difficultés 
et des échecs.

Le rassem blem ent fédéral 
du 5 m ars, dans le cadre 
d 'A C T U E L L E S  a dém on­
tré le contraire.

En 1981, les femmes occu­
paien t dans la m étallurgie 
quelque 27 % des em plois.

En 1991, e lles n ’en o ccu ­
pent p lus que 21,5 %.

A u co u rs  des cinq d er­
n ières années, le pourcen­
tage des fem m es dans 
l ’em plo i g lobal n ’a que 
peu  varié. Il a oscillé entre 
21 ,5%  et 2 1 ,7 % .

Les fem m es rep résen ­
taient :

• dans le m atériel é lec tro ­
nique : 72,65 % en 1981, 
3 6 ,5 %  en 1991,

• dans l ’équ ip em en t m é­
nager : 67 % en 1981, 
4 1 ,2 %  en 1991,

• dans l ’équipem ent é lec­
trique: 43%  en 1981,29%  
en 1991.

A  travers ces trois exemples, 
on voit que l ’em ploi des 
fem m es dans la métallurgie 
a fait largement les frais des

problèm es auxquels ont été 
et sont confrontés ces sec­
teurs d ’activité.

A  fin 1991, dans la m éta l­
lu rg ie , les fem m es o c c u ­
paien t 436  215 em plo is 
dont :

-  87 239 dans l ’é lec tro ­
nique,

-  73 088  dans le travail 
des m étaux,

-  63 102 dans l ’au to m o ­
bile,

-  55 511 dans la construc­
tion électrique.

ACTUELLES
Pour sa troisièm e édition, AC­
TUELLES a réussi une fois de 
plus son pari.

2 000 m ilitantes CFDT réunies à 
Paris pour valoriser l'action  
quotidienne sur l'égalité pro­
fession n elle  et échanger avec  
des fem m es d’Afrique ou d’Eu­
rope de l ’Est. Un tem ps ég a le ­
m ent de débat entre m ilitantes 
d’une m êm e fédération, c’est ce 
qui a eu lieu à la FGMM le 9 mars 
au m atin. 100 m ilitantes de la 
Fédération qui, après des té ­

m oignages d'équipes, ont échan­
gé et débattu autour de deux 
thèm es ; les fem m es et l’emploi 
dans la métallurgie et plus préci­
sém ent l'évolution dans l’emploi 
à travers le développem ent 
d’une formation qualifiante et 
les fem m es dans les structures 
de la métallurgie.

Un rassem blem ent de m ili­
tantes FGMM qui ont la 
« pêche » et qui dém ontrent 
qu'il faut et faudra com pter 
avec elles.

LA FGMMLES MILITANTES 
ONT LA “PÊCHE"

DE

I V



•  Offre de départ 
volontaire
à IBM France : 
la FGMM gagne

Dans un arrêt rendu le 26 
février 1993, la 11e chambre 
correctionnelle de la Cour 
d’Appel de Paris donne rai­
son à la FGMM. Elle consta­
te que le programme d’offre 
de départ volontaire (ODV) 
a abouti au licenciement de 
1 557 salariés pour motif 
économique, sans que la 
procédure de consultation 
prévue en cas de licencie­
ment collectif ait été respec­
tée.
Le PDG d’IBM a donc été 
déclaré coupable et condam­
né à payer une amende et à 
verser des dommages et 
intérêts à la FGMM qui s’était 
portée partie civile.
La FGMM se félicite que sa 
démarche visant au respect 
de la consultation des ins­
tances représentatives et à 
leur possibilité de jouer plei­
nement leur rôle dans le 
cadre d’un projet de licen­
ciements économiques ait 
été couronnée de succès.

•  Convention collective 
de la Somme

L’Union Mines Métaux 
Picardie signe l’accord 
augmentant les salaires 
et les retraites complé­
mentaires.
Bloqués depuis deux ans, 
les salaires minimaux de la 
métallurgie de la Somme 
recommencent à augmen­
ter grâce à la signature d’un 
avenant à la Convention 
collective. Une augmenta­
tion loin d’être négligeable, 
pour le coefficient 215, elle 
représente plus de 9 %. De 
plus, les salariés en 2 x 8 
touchent une prime corres­
pondant à 6 % du salaire 
minimum, les primes d’an­
cienneté augmentent de 
1,7 % au 1er décembre et la 
prime de panier est fixée à 
32 F.
Le taux de retraite complé­
mentaire augmente lui 
aussi au 1er janvier 1993 et 
passe de 4 % à 5 % avec 
effet rétroactif permettant 
une augmentation de 25 % 
de la retraite complémen­
taire.
La FGMM se félicite de ces 
progrès et lance un appel à 
l’ensemble des salariés 
pour soutenir l’application 
de cet accord en adhérent à 
la CFDT.

5e FORUM
DES CE ET CHS CT
UN BILAN POSITIF 
POUR LES ÉQUIPES 
FGMM
A u lendem ain  de ce 
5' Forum, quel bilan pou­
vons-nous en faire, quelques 
aspects se dégagent forte­
ment.

Le thème de ce Forum, l’anti­
cipation appliquée aux 
champs d ’intervention des 
CE et CHS-CT, économie, 
emploi, formation, condi­
tions de travail, culture, loi­
sirs, gestion du CE, les CE 
citoyens et solidaires, solida­
rité internationale Nord-Sud, 
l ’Europe, joint à une « resyn­
dicalisation », ont permis :

-  une mise en évidence, et 
donc une meilleure visibi­
lité de l’action des mili- 
tants(es) dans les CE et 
CHS-CT s ’appuyant sur 
des réalisations. Réalisa­
tions qui ont permis de 
répondre aux exigences 
des salariés, mais aussi de

m ontrer ce que sont nos 
valeurs et de rester centrés 
sur notre responsabilité : 
l ’action syndicale ;

-  une réussite complète de 
ce 5e Forum tout d ’abord 
par le nombre impression­
nant de 160 dossiers dépo­
sés pour les trophées, soit 
le double par rapport aux 
éditions précédentes. En­
suite, par le nombre d ’en­
trées en hausse de 20 %, et 
par la constatation de nom­
breux débats de qualité 
dans les agoras, dans les 
stands ;

-  une très forte implication 
des militants(es) et équi­
pes de la FGMM, qui a été 
constatée en premier lieu :

• au niveau du nombre de 
dossiers déposés en vue des 
trophées,

• au niveau des nominés, 
près de 30 %, des 35 nomi­
nés pour les 7 trophées,

• et enfin, lors de l’attribution 
par le jury des trophées.

QUATRE TROPHÉES 
ATTRIBUÉS 
A NOS ÉQUIPES
• Economie - Emploi - 

Formation :
Nommé le CE de Solex, usine 
d ’Evreux.

• Culture - Loisirs :
Nommé le CCE de Merlin- 
Gérin de Grenoble.

• Les CE citoyens 
et solidaires :

Nommé le CE des ACB de 
Nantes.
• Europe :
Nommé le futur Comité 
Européen TRW Schirmeck 
en Alsace.
Enfin, par la présence et 
tenue de nombreux stands 
dans l’espace du Forum, tant 
au titre de la coopération 
Inter-CE, qu’au titre d ’asso­
ciations et d ’exposants.



NÉGOCIATIONS COLLECTIVES 
EN EUROPE
A près 18 m ois de prépara­
tion, en parallèle des discus­
sions sur le traité de M aas­
tricht, la FEM  a organisé les 
11 et 12 m ars 1993 une 
conférence sur la politique 
conventionnelle dans une 
Europe en m utation.

Quelque 130 délégués issus 
de l ’ensem ble des Fédéra­
tions de la métallurgie adhé­
rentes à la Fédération Euro­
péenne de la M étallurgie 
sont venus à Luxem bourg 
débattre des grands prin­
cipes et objectifs revendica­
tifs sur lesquels ancrer une 
politique conventionnelle 
en Europe.

Le cadre général de celle-ci, 
c ’est bien évidem m ent ce 
q u ’il est convenu d ’appeler 
le volet social de l ’Europe 
qui m anque au jourd’hui 
cruellem ent de substance.

Ce volet social, son conte­
nu, ses procédures n ’auront 
de chances réelles d ’exister 
dans un avenir proche, que 
si le m ouvem ent syndical 
européen et chacune des 
organisations y apportent 
leur contribution. En effet, il 
s ’agit de sa capacité à mettre 
tout son poids dans la balan­
ce pour relever le défi 
m ajeur que constitue la 
construction européenne à 
travers la constitution d ’un 
espace social européen pre­
nant corps en parallèle de 
l ’espace économique.

Le traité de M aastricht doit 
offrir de nouvelles opportu­
nités pour renforcer les 
bases législatives de la poli­
tique sociale com m unautai­
re. Les droits de consulta­
tion des partenaires sociaux

sont renforcés et, dans le 
cadre du dialogue social, 
est ouverte pour eux la pos­
sibilité de conclure des 
accords.

Dans son intervention, la 
FGM M  a indiqué que la 
diversité des systèm es de 
négociations collectives 
dans les différents pays 
constitue à l ’évidence un 
handicap.

N ous avons souligné 
d ’ au tre part que nous av ions 
expérim enté en France les 
conséquences néfastes du 
développem ent de la négo­
ciation exclusive d ’entre­
prise sur l ’éclatem ent du 
statut des salariés de la 
m étallurgie et fait le constat 
des difficultés à obtenir des 
résultats significatifs sur 
l ’em ploi, la form ation pro­
fessionnelle, la durée du tra­
vail dans nos accords natio­
naux ou nos conventions 
collectives territoriales.

Ce qui nous conduit à pen­
ser que sur des thèm es 
déterm inants pour faire face 
aux problèm es d ’em ploi, 
qui sont la préoccupation 
des m étallos européens, il 
nous faut envisager des 
négociations au niveau eu­
ropéen.

Il nous faudra sans doute 
beaucoup travailler pour 
m atérialiser cet objectif 
m ais si nous réussissons à 
nous fixer quelques priori­
tés revendicatives autour de 
1 ’ emploi, sur la durée du tra­
vail et la form ation profes­
sionnelle, nous pourrons 
concrétiser un devoir d ’in­
gérence dans le volet social 
de M aastricht.

SKF : LA FGMM PROVOQUE 
UNE REUNION DE LA FIOM
Ce groupe suédois de di­
mension internationale est 
touché par la récession de 
l ’économie mondiale. En 
1992, le résultat du groupe se 
traduit par une perte d ’envi­
ron 1,4 mill iard de nos francs. 
Le volume de fabrication de 
roulements est en baisse, les 
ventes de janvier 1993 sont 
redescendues au niveau des 
ventes des années 1960, mais 
le groupe n ’a pas perdu jus­
qu’alors de parts de marché. 
Le groupe SKF compte à 
1 ’ avenir développer ses fabri­
cations en Amérique et en 
Asie pour adapter l’offre à la 
demande. Un plan de restruc­
turation a été annoncé visant 
à réduire les stocks et à aug­
menter la productivité et 
entraînant la suppression de 
5 000 emplois sur les deux 
ans à venir dans le monde.

Les équipes FG M M  sont 
concernées, des plans so­
ciaux et des licenciem ents

sont prévus, voire en cours 
dans certains établissements.

Devant cette situation, la 
FGM M  a provoqué une réu­
nion de la FIOM le 12 mars 
dernier à Genève.

Cette réunion, regroupant les 
syndicats suédois, allemands, 
italiens et français (CFDT et 
FO), a permis l ’échange d ’in­
formations indispensables pour 
appréhender la situation de 
chaque pays. Il est prévu de 
supprimer 600 emplois en 
Suède, soit environ 20 % des 
effectifs SKF de ce pays et de 
transférer des productions de 
ce pays vers l’Italie, la Gran­
de-Bretagne, les Etats-Unis 
et même la Malaisie.

La réflexion et les initiatives 
engagées lors de cette 
réunion seront poursuivies 
lors d ’un prochain Conseil 
m ondial syndical SKF à 
Turin du 24 au 26 mai 1993 
sous l ’égide de la FIOM.
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RÉSULTATS D’ÉLECTIONS
■  UMM BOURGOGNE
LCC Saint-Apollinaire : 
élections CE 1992
Avec 264 voix tous collèges confondus, 
pour 635 inscrits et 376 exprimés, la 
CFDT recueille plus de 70 % des suf­
frages exprimés. En nette progression, 
elle réussit àfaire élire 4titulaires et 4 sup­
pléants ne laissant qu’un siège à la CGT.

■  UMM CHAMPAGNE- 
ARDENNE

Chausson Reims : élections DP 1992
Seule organisation syndicale représentée, 
la CFDT améliore encore son score en 1992 
de 1 point et recueille 85 % des suffrages 
exprimés et 6 élus tous collèges confondus.

■  UMM BASSE-NORMANDIE
Jaeger Caen: élections CE 1993
Avec63,37% des suffrages exprimés dans 
le premier college et 3 élus titulaires sur 4 et 
66,16 % dans le deuxième avec 1 élu titu­
laire sur 2, la CFDT laisse loin derrière elle 
la CGT dans le premier et la CG C  dans le 
deuxième collège.

■  UMM AIN-DEUX-SAVOIE
Stàubli France Faverges : 
élections CE 1992
Avec 266 suffrages exprimés sur 660 pour 
862 inscrits, la CFDT, tous collèges 
confondus, totalise 43,40 % des voix et 
obtient 7 sièges. Stable par rapport à 
1990, elle reste la première organisation 
syndicale de cette entreprise.

THOMSON
LCC Seurre (Bourgogne) : 
élections CE 1993
Avec une progression de plus de 10 points 
dans ie premier coliège, la CFDT avec 
52,75 % des suffrages exprimés dépasse 
la CGT. A  noter qu'elle n'a pas présenté de 
candidats au deuxième collège contraire­
ment à 1991.

CNI Laval : élections CE 1993
Tous collèges confondus, la CFDT obtient
52.5 % des voix et progresse de 28 points 
dans le premier au détriment de FO et de
6.5 points dans le 2* et 3* collège au détri­
ment de la CGC.

TCS Saint-Egrève : élections CE 1993
Avec 53,48 % des suffrages exprimés, 
tous collèges confondus, la CFDT gagne 
1 siège dans le 2e collège.

Thomainfor Spectral: 
élections administrateurs 1993 
La CFDT obtient 2 sièges sur 3 en enle­
vant le siège réservé aux cadres à la CGC. 
De mois en mois, la CFDT conforte sa 
position de première organisation syn­
dicale dans Thomson.
Usinor-Sacilor : élections 
administrateurs salariés 1993 
En progression constante depuis 1984, la 
CFDT recueille 28,2 % des suffrages 
exprimés et obtient 2 administrateurs 
salariés sur 6.

BULL
Bull Gambetta : élections DP 1993
En obtenant 92 % des suffrages exprimés 
et 62,5 % des inscrits, la CFDT remporte, 
pour la première fois, latotalrté des 7 sièges 
à pourvoir.

Nipson Belfort : élections DP et CE 1993
En obtenant 216 voix soit 71,5 % des suf­
frages exprimés tous collèges confondus 
aux élections C E  et 227 voix soit 80,8 % 
aux élections DP, la CFDT avec respecti­
vement 8 et 12 élus devient majoritaire 
dans cette filiale de Bull.

BRANCHE JEUX -JOUETS
SALAIRES MINIMA CONVENTIONNELS 1993

Indice A 
52,61

Indice B 
31,96

RETRAITE COMPLÉMENTAIRE
UN SUJET QUI NOUS CONCERNE TOUS

Depuis le 1er janvier 1993, vous ne pouvez plus 
obtenir de cotisation retraite complémentaire 
supérieure à 6 % mais ceux qui en sont pourvus en 
conservent le bénéfice.

Plus vous attendrez, moins la validation sera 
importante.

Ainsi les services passés des actifs seront validés à 
raison de :

-  45 % pour les accords signés avant le 1.1.94,

-  30 % pour les accords signés avant le 1.1.95,
-  10 % pour les accords signés avant le 1.1.96.
A partir du 1.1.96 jusqu’au 1.1.99, la cotisation 
obligatoire passera de 4 à 6 % par tranche annuel- 
Ied e0 ,5 % à6 % au  1.1.99.
Mais ces majorations ne donneront plus lieu à vali­
dation des services passés.
Donc, si vous êtes encore à 4 %, il y a urgence à 
ouvrir une négociation dans votre entreprise 
pour aller rapidement à 6 % et obtenir par-là 
même un PLUS à votre retraite future.
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